ARRETE PORTANT NOMINATION D'UN STAGIAIRE
( arrêté « retire et remplace » )
 (Catégorie B NES)

M……………

GRADE …………

à raison de ….. heures hebdomadaires
Le Maire (ou le Président) de ……………..,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret  n° …….. du ……….. portant statut particulier du cadre d'emploi des ……………

Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale,

(le cas échéant) Vu le décret n° 91-298 du 20 Mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Vu le décret n°2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la Fonction Publique Territoriale, 

 (le cas échéant) Vu le décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la fonction publique territoriale,

Vu l’arrêté du 10 avril 2007 fixant la liste des professions prises en compte pour le classement dans les cadres d’emplois relevant de la catégorie B,

Vu la délibération du …………. (assemblée délibérante : conseil municipal, conseil communautaire …)  du ………… créant un emploi de ……… à temps complet

Vu la déclaration de vacance d’emploi transmise au Centre de Gestion, enregistrée par arrêté n° « NUM_ARRETE » du ../../20.., avec attribution du numéro … » ( pas d’obligation  si nomination d’un agent contractuel  qui a été lauréat d’un concours)
Vu la publicité d’offre d’emploi sur l’espace numérique commun la place de l’emploi public  transmise au Centre de Gestion, enregistrée le …., soit au moins 1 mois avant la date du recrutement, ( pas d’obligation  si nomination d’un agent contractuel  qui a été lauréat d’un concours)
Uniquement si fonctions particulières selon le décret portant statut particulier : Vu le certificat médical du médecin agrée attestant l'aptitude physique à l'emploi en date du …………,

(le cas échéant) Que M………. est inscrit sur la liste d'aptitude à l'emploi de ………. après concours organisé par le CNFPT ou le CDG,

ou

(le cas échéant) Que M………. est inscrit sur la liste d'aptitude à l'emploi de ………. après promotion interne par le CNFPT ou le CDG,

Considérant que M…………… a satisfait aux conditions de recrutement fixées par le décret susvisé

Considérant  que par arrêté du … M……………a été nommé stagiaire sans que la reprise de ses services antérieurs n’ait été effectuée,

(le cas échéant si l’agent était déjà fonctionnaire de catégorie C avant le concours ou la PI du 1er grade du NES) Considérant l’agent était fonctionnaire de catégorie C avant la réussite au concours / son inscription sur liste d’aptitude au titre de la promotion interne, et qu’il doit être classé selon le tableau de correspondance et/ou dans les conditions définis à l’article 13 du décret n°2010-329 du 22 mars 2010

(le cas échéant si l’agent était déjà fonctionnaire autre que catégorie C avant le concours du 1er grade du NES)

Considérant l’agent était fonctionnaire ne relevant pas de la catégorie C avant la réussite au concours / son inscription sur liste d’aptitude au titre de la promotion interne, et qu’il doit être classé à l’échelon du premier grade qui comporte un indice brut égal ou défaut immédiatement supérieur à l’indice brut détenu dans le cadre d’emplois d’origine ; que dans la limite de l'ancienneté exigée à l'article 24 du décret n°2010-329 pour une promotion à l'échelon supérieur, ils conservent l'ancienneté d'échelon qu'ils avaient acquise dans leur grade d'origine lorsque l'augmentation d'indice brut consécutive à leur nomination est inférieure à celle qui aurait résulté d'un avancement d'échelon dans leur ancienne situation ; Considérant que les fonctionnaires nommés alors qu'ils ont atteint le dernier échelon de leur grade d'origine conservent leur ancienneté d'échelon dans les mêmes limites, lorsque l'augmentation d'indice brut consécutive à leur nomination est inférieure à celle qui aurait résulté de leur promotion à ce dernier échelon.
(le cas échéant si l’agent était déjà fonctionnaire de catégorie C avant le concours ou la PI du 2eme grade du NES) Considérant l’agent était fonctionnaire de catégorie C avant la réussite au concours / son inscription sur liste d’aptitude au titre de la promotion interne après examen professionnel, et qu’il doit être classé selon le tableau de correspondance et/ou dans les conditions définis à l’article 21 du décret n°2010-329 du 22 mars 2010
 (le cas échéant si l’agent a exercé une activité en qualité de contractuel avant la nomination) Considérant l’ancienneté correspondant à : 

· à la durée du service national, civique ou objecteur de conscience, volontariat international de .......... an(s) ....... mois .......... jour(s) prise en compte pour sa totalité et cumulée à la reprise d’ancienneté retenue,

· (le cas échéant)aux services effectués par ………. en qualité d’agent public contractuel à un niveau au moins équivalent à la catégorie B ou A de ...... a ........ m ....... j repris au ¾  de leur durée soit...... a ....... m .......j x ¾ = ........ a ....... m ......... j,
·  aux services effectués par ………. en qualité d’agent public contractuel à un niveau au moins équivalent à la catégorie C de ...... a ........ m ....... j repris à raison de la moitié soit...... a ....... m .......j x 1/2 = ........ a ....... m ......... j,
soit un total de : ........ a ....... m ......... j,

OU

· à la durée du service national, civique ou objecteur de conscience, volontariat international de .......... an(s) ....... mois .......... jour(s) prise en compte pour sa totalité et cumulée à la reprise d’ancienneté retenue,

· à l’exercice d’activités professionnelles sous un régime de droit privé en qualité de salarié dans des fonctions d’un niveau équivalent à celui de la catégorie B d’une durée de a ....... m .......j.pris en compte pour la moitié dans la limite de 8 ans , soit...... a ....... m .......j x 1/2 = ........ a ....... m ......... j ( maxi 8 ans),
soit un total de : ........ a ....... m ......... j,
Considérant que M………….. opte pour la reprise des services …………… (préciser : d’agent public ou de droit privé)

(le cas échéant pour les fonctionnaires ) Considérant que le traitement indiciaire obtenu à l’issue du classement étant inférieur à la rémunération antérieure détenue par l’agent, il peut bénéficier du maintien de son traitement antérieur à titre personnel jusqu’au jour où il atteint un indice au moins égal à celui perçu à titre personnel ,dans la limite du dernier échelon du grade 
OU

(le cas échéant pour les contractuels ) Considérant qu’au regard du classement dans le nouveau grade, l’agent peut bénéficier du maintien de sa rémunération antérieure à titre personnel jusqu’au jour où il atteint un indice au moins égal à celui perçu à titre personnel ,dans la limite du dernier échelon du cadre d’emplois, dans la mesure où il bénéficie de 6 mois de services effectifs en qualité de contractuel de droit public pendant les 12 mois précédant sa nomination stagiaire ; considérant que la rémunération antérieure maintenue correspondant à la moyenne des 6 meilleures rémunérations mensuelles perçues en qualité de contractuel au cours de la période de 12 mois précédant sa nomination, dans la limite de l’indice brut afférent au dernier échelon du grade 
(le cas échéant) Considérant que M………. exerce des fonctions ……………. (ex : polyvalentes ou secrétaire de mairie moins de 2 000 ….. - fonctions mentionnées en annexe du décret du 3 juillet 2006) à compter du ………… lui ouvrant droit à la NBI

Considérant que les agents nommés stagiaires doivent effectuer une formation d’intégration auprès du CNFPT, de 10 jours.
Considérant que M…………………………………………………………sera également astreint à suivre une formation de professionnalisation au premier emploi dans les deux ans suivant la nomination d’une durée totale. 

Considérant que le calcul de la reprise des services antérieurs a été effectué depuis la nomination stagiaire et qu’il convient de modifier rétroactivement le classement de M…………………à sa nomination,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le présent arrêté retire et remplace l’arrêté du ………….. concernant la nomination stagiaire de M……….susvisé.

ARTICLE 2: M……….. né(e) ……… le …….. à ……… demeurant …….. est nommé(e) ……….. (grade) stagiaire

· à temps complet à compter du ………. pour une durée de ……………pour exercer les fonctions suivantes :……………

OU 

· à temps non complet à compter du ………. à raison de ….. heures hebdomadaires pour une durée de …………pour  exercer les fonctions suivantes :…………………

ARTICLE  3 : Pendant la période de stage, M……. est classé(e) sur la base du …. échelon, Indice Brut …., Indice Majoré …. (le cas échéant : + …. point de NBI soit Indice Majoré …)  avec ancienneté de ………………. .
A VOIR AVEC CDG : Si choix reprise des services antérieurs public et  si l’agent justifie de 6 mois de services effectifs en qualité d’agent public contractuel pendant les 12 mois précédant sa nomination : Dans la mesure où le traitement indiciaire obtenu à l’issue du classement est inférieur à la rémunération antérieure détenue par l’agent il est rémunéré(e) sur la base indice brut    ……IM …, maintenu à titre personnel jusqu’au jour où il atteint dans son grade un indice au moins égal à celui conservé à titre personnel. 

ARTICLE 4 : M………… est soumis(e)

- au régime général de la Sécurité Sociale et est affilié(e) à l'I.R.C.A.N.T.E.C. (moins de 28 heures par semaine ou moins de 12h pour les professeurs d'enseignement artistique ou moins de 15h pour les assistants d’enseignement artistique)
 OU 

- au régime spécial de la Sécurité Sociale des fonctionnaires et est affilié(e) à la  C.N.R.A.C.L. (à partir de 28 heures par semaine ou de 12h pour les professeurs d'enseignement artistique ou de 15h pour les assistants d’enseignement artistique)
ARTICLE 5: Avant le terme normal, il peut être mis fin au stage de M……………, 

· En cas d'insuffisance professionnelle après avis de la Commission Administrative Paritaire, dès lors de la moitié du    stage sera accomplie.

· En cas de faute disciplinaire, après avis du Conseil de Discipline,

Dans les deux cas, la fin du stage a lieu sans préavis ni indemnité de licenciement après communication du dossier à l'agent.

ARTICLE 6: Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au Représentant de l'Etat. Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion, au comptable de la collectivité.      
Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans 

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................  
Signature de l’agent :

NB : L’inscription à la formation d’intégration se fera, comme pour toute formation, directement par le bulletin d’inscription accessible sur le site www.centre.cnfpt.fr. Les collectivités pourront choisir les dates de formation grâce au calendrier mis en ligne par le CNFPT.  
INFORMATIONS ET RÈGLES ESSENTIELLES RELATIVES A L’EXERCICE DE VOS FONCTIONS

MODÈLE DE DOCUMENT ÉTABLI EN APPLICATION DE L'ARTICLE 3 DU DÉCRET N° 2023-845 DU 30 août 2023 PORTANT SUR LA COMMUNICATION AUX AGENTS PUBLICS DES INFORMATIONS ET RÈGLES ESSENTIELLES RELATIVES À L'EXERCICE DE LEURS FONCTIONS POUR LES FONCTIONNAIRES TITULAIRES, STAGIAIRES ET LES ÉLÈVES EN ÉCOLE DE FORMATION RELEVANT DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

À ADAPTER À VOTRE AGENT ET VOTRE COLLECTIVITÉ


I. - Informations générales


Le présent document vous est remis pour vous informer des règles et conditions essentielles d'exercice de vos fonctions, en application du décret n° 2023-845 du 30 août 2023.


Vos nom et prénom : 


Votre adresse :


Dénomination de l'autorité administrative assurant votre gestion :

 
Adresse de l'autorité administrative assurant votre gestion : 


Votre cadre d'emplois :

 
Votre grade : 

· Vous relevez du

 [indiquez le décret fixant le statut particulier du cadre d'emplois du fonctionnaire – effectuer le choix ci-dessous]
Agent de catégorie B

Pour les agents du NES

O Du décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 modifié portant dispositions statutaires communes à divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ;

+

O Décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux

O Décret n° 2011-558 du 20 mai 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des animateurs territoriaux

O Décret n° 2011-444 du 21 avril 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des chefs de service de police municipale

O Décret n° 2012-437 du 29 mars 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des assistants territoriaux d'enseignement artistique

O Décret n° 2011-1642 du 23 novembre 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques

O Décret n° 2021-1881 du 29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre d'emplois des aides-soignants territoriaux

O Décret n° 2021-1882 du 29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre d'emplois des auxiliaires de puériculture territoriaux

O Décret n°92-861 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des infirmiers territoriaux ( cadre d’emplois en voie d’extinction)

O Décret n° 2013-262 du 27 mars 2013 portant statut particulier du cadre d'emplois des techniciens paramédicaux territoriaux

O Décret n° 2011-605 du 30 mai 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives

O Décret n° 2010-1357 du 9 novembre 2010 portant statut particulier du cadre d'emplois des techniciens territoriaux

+

Pour les stagiaires : du décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale

Pour les agents à temps non complet :  du décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet

et/ou du

 [indiquez le ou les textes régissant la situation des élèves relevant de l'école de formation concernée].

· Vous occupez l'emploi de : 
ou vous vous formez en vue d'occuper un emploi correspondant au grade de […]

· Date de début d'exercice de vos fonctions : 
ou Votre stage débute le                         pour une durée prévisionnelle de  1 an ( ou 6 mois si nomination suite à promotion interne)
ou Votre scolarité débute le                    pour une durée prévisionnelle de 

· Lieu d'exercice de vos fonctions :

ou Lieux d'exercice de vos fonctions (lorsque vos fonctions sont exercées sur plusieurs lieux fixes) : 
ou Vos fonctions sont exercées sur plusieurs lieux (lorsqu'il n'existe pas de lieux fixes ou principal d'exercice des fonctions) :


II. - Votre durée du travail ou votre régime de travail, les règles d'organisation du travail et les règles en matière d'heures supplémentaires


a. Durée du travail (cycle de travail) :
Si vous exercez vos fonctions dans le cadre d'un cycle de travail, celui-ci est organisé dans les conditions prévues à l'article 4 du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale.

A RETIRER SI NON CONCERNE


b. Autre régime (obligations de service, forfait, etc.) : 

Durée de la période de référence retenue :

Si vous exercez vos fonctions dans le cadre d'un régime distinct du cycle de travail, les règles applicables sont les suivantes (à compléter selon la situation) : […]

EXEMPLE ANNUALISATION


c. Organisation du travail (textes définissant l'organisation du travail en matière de cycle, de recours aux horaires variables, aux astreintes, etc.) :
Les textes relatifs à l'organisation du travail qui vous sont applicables sont les suivants (à compléter - selon la situation) : […]
-Décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique et Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale

d. Heures supplémentaires :
Les règles applicables en matière d'heures supplémentaires sont définies :
- le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires

- s'agissant d'un cycle de travail, par les articles 1 et 4 du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale et le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 relatif au régime indemnitaire dans la fonction publique territoriale ;
- le cas échéant, s'agissant d'un autre régime, par (à compléter selon la situation) : 

Exemple :

- Décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans des emplois permanents à temps non complet ( si la collectivité a délibéré pour la majoration des heures complémentaires)

III. - Votre rémunération

Votre rémunération est fixée en application des dispositions législatives et réglementaires suivantes : articles L. 711-1 à L. 712-2, L. 714-1 à L. 714-2 du code général de la fonction publique.
Votre rémunération est constituée des éléments suivants :


- Conformément au décret n° […]  (indiquez le décret fixant l'échelonnement indiciaire applicable – effectuer le choix ci-dessous]) :
Agent de catégorie B

O Décret n° 2010-330 du 22 mars 2010 fixant l'échelonnement indiciaire applicable aux membres des cadres d'emplois régis par le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à plusieurs cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale

O Décret n° 2021-1885 du 29 décembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable aux aides-soignants et aux auxiliaires de puériculture de la fonction publique territoriale

O Décret n° 2012-1422 du 18 décembre 2012 portant échelonnement indiciaire applicable aux infirmiers territoriaux ( cadre d’emplois en voie d’extinction)

O Décret n° 2013-263 du 27 mars 2013 portant échelonnement indiciaire applicable aux techniciens paramédicaux territoriaux


✓ Indice majoré de rémunération à la date de recrutement: […]


✓ Traitement indiciaire brut : […] €


- Primes et indemnités liées à votre cadre d'emplois et aux fonctions assurées .

- Autre(s) élément(s) constitutif(s) éventuel(s) de rémunération (indiquez si l’agent est concerné) :

·  indemnité de résidence prévue à l'article L. 712-7 du code général de la fonction publique ;

·  supplément familial de traitement prévu aux articles L. 712-8 à L. 712-11 du code général de la fonction publique ;

·  logement de fonction prévu aux articles L. 721-1 à L. 721-3 du code général de la fonction publique ;

·  véhicule de fonction.

Votre rémunération sera versée chaque mois après service fait, par virement sur votre compte bancaire.

IV. - Vos droits à congés rémunérés

Selon les modalités fixées par les dispositions législatives et règlementaires ci-après, et selon votre situation (fonctionnaire titulaire, stagiaire ou en école de formation), vous avez droit :
- à un congé annuel avec traitement : article L. 621-1 du code général de la fonction publique et décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux ;
- le cas échéant,au(x) jour(s) de réduction du temps de travail (temps de repos lié au dépassement de la durée annuelle de travail définie aux articles L. 611-1 à L. 611-3 du code général de la fonction publique).  Vous êtes concerné(e) si vous exercez vos fonctions dans le cadre d'un cycle de travail tel que prévu à l'article 4 du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale et qui conduit à générer des jours de réduction du temps de travail en compensation du dépassement de la durée annuelle du travail ou si vous êtes au forfait tel que prévu par l'article 10 du décret n° 2001-623 et réalisez des missions impliquant une durée du travail supérieure à la durée légale ;
- aux congés listés ci-dessous et liés à l'arrivée d'un enfant au foyer :
- congé de maternité : articles L. 631-3 à L. 631-5 du code général de la fonction publique et articles 1 à 7 du décret n° 2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale ;
- congé de naissance : article L. 631-6 du code général de la fonction publique et article 8 du décret n° 2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale ;
- congé pour l'arrivée d'un enfant en vue de son adoption : article L. 631-7 du code général de la fonction publique et article 9 du décret n° 2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale ;
- congé d'adoption : article L. 631-8 du code général de la fonction publique et articles 10 à 12 du décret n° 2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale ;
- congé de paternité et d'accueil de l'enfant : article L. 631-9 du code général de la fonction publique et articles 13 à 14 du décret n° 2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale ;
- au congé de représentation d'une association ou d'une mutuelle : articles L. 642-1 à L. 642-2 du code général de la fonction publique et décret n° 2005-1237 du 28 septembre 2005 relatif aux modalités d'attribution aux fonctionnaires et aux agents non titulaires du congé de représentation ;
- au congé relatif à l'exercice de fonctions de préparation et d'encadrement des séjours de cohésion du service national universel : article L. 643-1 du code général de la fonction publique ;
- au congé pour accomplissement d'une période de service militaire, d'instruction militaire ou d'activité dans une réserve opérationnelle : articles L. 644-1 à L. 644-5 du code général de la fonction publique ;
- au congé pour formation syndicale : article L. 215-1 du code général de la fonction publique et décret n° 85-552 du 22 mai 1985 relatif à l'attribution aux agents de la fonction publique territoriale du congé pour formation syndicale ;
- au congé de formation professionnelle : article L. 422-1 du code général de la fonction publique et articles 8 et 11 à 17-1 du décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ;
- au congé pour validation des acquis de l'expérience : article L. 422-1 du code général de la fonction publique et articles 8 et 27 à 33 du décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ;
- au congé pour bilan de compétences : article L. 422-1 du code général de la fonction publique et articles 8 et 18 à 26 du décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ;
- au congé de transition professionnelle : article L. 422-3 du code général de la fonction publique et articles 34 à 40 du décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale.


V. - Vos droits à la formation

Selon votre situation (fonctionnaire titulaire, stagiaire ou en école de formation), vos droits à la formation sont fixés dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires suivantes :
- articles L. 421-1 à L. 422-19, L. 422-21 à L. 422-35 du code général de la fonction publique ;
- décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale ;
- décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux ;
- décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d'activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie.


VI. - Les accords collectifs relatifs à vos conditions de travail comportant des dispositions édictant des mesures règlementaires

Le ou les accords collectif(s) suivant(s) conclu(s) par votre employeur en application des articles L. 222-1 et L. 222-3 du code général de la fonction publique comporte(nt) des clauses réglementaires et vous sont applicables :
[Intitulé de l'accord]. Cet accord intervient dans le domaine relatif à [indiquez le(s) domaine(s) de l'accord, cf. 1° à 14° de l'article L. 222-3 du code général de la fonction publique]. Il est entré en vigueur le [Date]. Cet accord prévoit les dispositions réglementaires suivantes : [Description des clauses réglementaires applicables].
ou
Néant


VII. - L'organisme ou les organismes de sécurité sociale percevant vos cotisations et contributions salariales

Votre rémunération est soumise à des cotisations et contributions salariales, perçues :
- soit par la caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales (CNRACL) et l'établissement de retraite additionnelle de la fonction publique (ERAFP) pour les fonctionnaires qui occupent un emploi à temps complet ou qui occupent un ou plusieurs emploi(s) à temps non complet pour une durée de service totale au moins égale à 28 heures par semaine (décret n° 2022-244 du 25 février 2022 déterminant le seuil d'affiliation à la caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales des fonctionnaires territoriaux nommés dans un ou plusieurs emplois permanents à temps non complet) ;
- soit par le régime général réglementé par le code de la sécurité sociale et l'institution de retraite complémentaire des agents non-titulaires de l'Etat et des collectivités publiques (IRCANTEC) pour les fonctionnaires qui occupent un ou plusieurs emploi(s) à temps non complet pour une durée de service totale inférieure à 28 heures par semaine.


VIII. - Les dispositifs de protection sociale


1. Vous pouvez bénéficier des congés pour raisons de santé suivants :
a. Congés de maladie : articles L. 822-1 à L. 822-5 du code général de la fonction publique et articles 14 à 17 du décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ;
b. Congé de longue maladie : articles L. 822-6 à L. 822-11 du code général de la fonction publique et articles 18 à 19 du décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ;
c. Congé de longue durée : articles L. 822-12 à L. 822-17 du code général de la fonction publique et articles 20 à 22 du décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ;
d. Si vous êtes fonctionnaire stagiaire, vous bénéficiez des congés pour raisons de santé dans les conditions prévues à l'article 7 du décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale.


2. A l'issue de vos droits à congés pour raison de santé, vous pouvez bénéficier, sous conditions, de l'allocation d'invalidité temporaire (articles D. 712-13 à D. 712-18 du code de la sécurité sociale).


3. Vous pouvez être autorisé(e) à accomplir votre service à temps partiel thérapeutique : articles L. 823-1 à L. 822-6 du code général de la fonction publique et articles 13-1 à 13-13 du décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux.


4. En cas d'accident de service ou de maladie professionnelle, vous pouvez bénéficier d'un congé pour invalidité temporaire imputable au service : articles L. 822-18 à L. 822-25 du code général de la fonction publique et articles 37-1 à 37-20 du décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux.


5. En cas d'incapacité permanente résultant d'un accident de service ou d'une maladie professionnelle, vous pouvez bénéficier, sous conditions, de l'allocation temporaire d'invalidité : articles L. 824-1 et L. 824-2 du code général de la fonction publique et décret n° 2005-442 du 2 mai 2005 relatif à l'attribution de l'allocation temporaire d'invalidité aux fonctionnaires relevant de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière.


6. Vous pouvez bénéficier de la participation de votre employeur au financement de votre complémentaire santé : décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents.


7. Vous bénéficiez des congés rémunérés pour raisons familiales mentionnés au IV.


8. Vous pouvez bénéficier des congés d'aidant suivants :
a. Congé de présence parentale : articles L. 632-1 à L. 632-4 du code général de la fonction publique et décret n° 2006-1022 du 21 août 2006 relatif aux modalités d'attribution aux fonctionnaires et aux agents non titulaires des collectivités territoriales du congé de présence parentale ;
b. Congé de solidarité familiale : articles L. 633-1 à L. 633-4 du code général de la fonction publique ; articles L. 168-1 à L. 168-7 du code de la sécurité sociale ; décret n° 2013-67 du 18 janvier 2013 relatif au congé pour solidarité familiale et à l'allocation d'accompagnement des personnes en fin de vie pour les fonctionnaires relevant de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
c. Congé de proche aidant : articles L. 634-1 à L. 634-4 du code général de la fonction publique ; décret n° 2020-1557 du 8 décembre 2020 relatif au congé de proche aidant dans la fonction publique ; articles D. 168-10 à D. 168-18 du code de la sécurité sociale.


9. Si vous êtes nommé(e) sur un emploi permanent à temps non complet, vous pouvez vous reporter aux articles 34 à 43 du décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet.


IX. - Procédures et droits en cas de cessation de vos fonctions

La cessation définitive de vos fonctions, qui entraîne votre radiation des cadres, peut intervenir pour l'un des motifs (article L. 550-1 du code général de la fonction publique) et selon les modalités suivants :
- Démission régulièrement acceptée : articles L. 551-1 à L. 551-2 du code général de la fonction publique ;
- Non réintégration à l'issue d'une période de disponibilité (hors fonctionnaires stagiaires) : article 26 du décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration ;
- Licenciement pour insuffisance professionnelle, selon les modalités prévues :
 
- aux articles L. 553-1 à L. 553-3 du code général de la fonction publique et par le décret n° 85-186 du 7 février 1985 relatif à l'indemnité de licenciement pour insuffisance professionnelle due aux fonctionnaires des collectivités territoriales ;
 
- pour les fonctionnaires occupant un emploi à temps non complet : aux articles 16, 28, 30 à 33-1, 41 à 41-2 du décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ;
 
- pour les fonctionnaires stagiaires : à l'article 5 du décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale 
- Révocation (hors fonctionnaires stagiaires), en application du 4° de l'article L. 533-1 du code général de la fonction publique et selon la procédure prévue par le décret n° 89-677 du 18 septembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux ;
- Admission à la retraite (hors fonctionnaires stagiaires) en application des articles L. 25, L. 26 et R. 37 bis du code des pensions civiles et militaires et des articles 25 et 26 du décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ;
- Perte de la nationalité française, sous réserve des dispositions de l'article L. 321-2 du code général de la fonction publique ;
- Déchéance des droits civiques ;
- Interdiction par décision de justice d'exercer un emploi public.


En outre, vous pouvez (hors fonctionnaires stagiaires) demander, jusqu'au 31 décembre 2025, à conclure une rupture conventionnelle avec votre employeur, dans les conditions prévues aux articles 72 de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et des décrets n° 2019-1593 du 31 décembre 2019 relatif à la procédure de rupture conventionnelle dans la fonction publique et n° 2019-1596 du 31 décembre 2019 relatif à l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle dans la fonction publique et portant diverses dispositions relatives aux dispositifs indemnitaires d'accompagnement des agents dans leurs transitions professionnelles.

Document remis à l’agent le :

Nomination stagiaire – Catégorie B 
MAJ mai 2023

